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  Ce BSV reprend des observations ponctuelles qui donnent des tendances régionales. La Chambre Régionale dégage  

   toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs concernant la protection de leurs cultures. 

 

Données du réseau:  18 parcelles ont été observées les 10 et 11 avril, 11 dans le vignoble de St Pour-
çain et 7 dans celui des Co tes d’Auvergne. 
 
Un e pisode de gre le a eu lieu le 10 avril au soir sur les communes de St Maurice, Pignols et Vic-le_Comte, avec 
des de gats d’environ 10% en premie re estimation. 
 
 
Stades de la vigne:  
Selon la pre cocite  des secteurs, on est majoritairement au stade « 1-2 feuilles e tale es » ou « pointe verte ». Sur 
une me me parcelle il y a une variabilite  de stade selon la position du bourgeon sur la baguette.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Observations Ravageurs : 
 
Mange-bourgeons :  
 
Peu de de ga ts ont e te  observe s; seule une parcelle s’approche du seuil de 15% de ceps touche s. 
La pe riode de sensibilite  s’ache ve lorsque 1 a  2 feuilles sont e tale es, ce qui devrait e tre le cas rapidement 
dans la plupart des parcelles. 
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Observations Maladies : 

 

Le BSV s’appuie sur le réseau Modélisation animé par l’IFV du Val de Loire, pour l’évaluation de la si-
tuation sanitaire en ce qui concerne le Mildiou, l’Oïdium et le Black rot. Afin de vérifier la pertinence 
de la modélisation, des témoins non traités sont suivis en parallèle.  
 
Mildiou: Les œufs d’hiver ne sont pas encore mûrs, il n’y a pas de risque, d’autant plus que le temps est 
sec.  
 
Oïdium: Les premières contaminations ne peuvent avoir lieu que lors d’une pluie d’au moins 2 mm. Il 
n’y donc pas eu encore a priori de contamination. 
 
 
Black rot:   La météo actuelle n’est pas favorable au développement du black rot, qui a besoin de beau-
coup d’humidite . 
 
 
 

Excoriose : Très peu de rameaux présentent de l’excoriose. Un forte humidité est nécessaire à son dé-
veloppement, le temps actuel ne lui est donc pas favorable.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prévision météo :  

Prévisions du 12 au 18 avril : ensoleillé jusqu’à vendredi puis alternance de soleil et de petites pluies ou 
averses. 
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